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CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_159
OBJET :  Raccordement  électrique  du  parc  éolien  en  mer  Centre-Manche  1  -
Consultation administrative

Exposé

La loi Énergie et Climat de 2019 porte pour objectif d’atteindre à horizon 2050, la neutralité
carbone, avec comme objectif intermédiaire de porter la part des énergies renouvelables à
40  %  de  la  production  électrique.  Ainsi,  le  développement  des  énergies  renouvelables
électrique contribue d’une part à l’atteinte des objectifs climatiques, en se substituant à des
moyens  de  production  fossile,  et  d’autre  part,  à  améliorer  la  robustesse  du  système
électrique et sa résilience en permettant la diversification du mix énergétique.

Pour répondre aux engagements de la France en faveur d’une transition énergétique durable
pris à l’échelle internationale et de l’Union Européenne, les principales filières permettant
d’atteindre l’objectif français de 40 % d’électricité d’origine renouvelable à horizon 2030 sont
l’hydroélectricité, le solaire photovoltaïque et l’éolien terrestre et en mer.

En région Normandie, l’évolution des doctrines concernant le mix énergétique régional a été
confirmée lors de l’écriture des objectifs énergétiques et climatiques régionaux à moyen et
long  terme,  à  l’horizon  2030  et  2050,  avec  l’élaboration  du  Schéma  Régional
d’Aménagement,  de  Développement  Durable  et  d’Égalité  des  Territoires  (SRADDET)
Normandie,  approuvé  en  2020.  La  place  des  énergies  renouvelables,  dont  les  énergies
marines  renouvelables,  y  a  été  confirmée  pour  viser  32  %  dans  la  consommation
énergétique normande à l’horizon 2030.

C’est dans ce contexte, que le Projet de deux parcs éoliens dans la zone Centre-Manche
pour une puissance cumulée de 2,5 GW et de deux raccordements est en cours d’instruction
auprès des services de l’Etat.

Ainsi RTE, gestionnaire du réseau de transport d’électricité français a déposé, auprès des
services de l’État, un dossier de demande de déclaration d’utilité publique (DUP) dans la
perspective  du  raccordement  au  réseau  publique  de  transport  d’électricité  du  futur  parc
éolien  en  mer  Centre  Manche  1,  ainsi  que  des  dossiers  de  mise  en  compatibilité  de
documents d’urbanisme (au titre du certificat d’urbanisme). 

C’est dans ce cadre que la Communauté d’Agglomération du Cotentin est sollicitée par les
services de l’État pour donner un avis préalable sur ce projet.

Ce projet de raccordement reliera la plateforme en mer collectant la production électrique
des futures éoliennes avec une plateforme de conversion du courant sur la commune de
l’Etang-Bertrand qui sera construite à proximité du poste électrique de Menuel. 

Les travaux faisant l’objet de la présente demande de DUP portent sur :
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• l’établissement  de  la  liaison  électrique  sous-marine  (LSM)  et  souterraine  (LST)
320 000 Volts en courant continu entre la plateforme en mer associées aux parcs
éoliens en mer et la station de conversion Melleret ;

• la liaison électrique souterraine 400 000 Volts en courant alternatif entre le poste de
Menuel  et  la  station  de  conversion  Melleret  à  implanter  sur  le  territoire  de  la
commune de l’Etang-Bertrand.

Pour réaliser ces travaux, plusieurs éléments sont sous maîtrise d’ouvrage RTE : 
• Une plateforme électrique en mer, comprenant un poste électrique et une station de

conversion.  Le poste électrique réceptionne et  stabilise l’énergie transmise par le
parc.  La  station  de conversion  convertit  en  courant  continu  l’énergie  produite  en
courant alternatif  par le parc éolien et élève son niveau de tension pour atteindre
320 000 Volts, en vue de faciliter son transit vers le réseau terrestre ;

• Une liaison sous-marine à courant continu qui transporte l’énergie de la plateforme
électrique en mer jusqu’à la jonction d’atterrage située sur le littoral ;

• Une liaison souterraine à courant  continu  qui  assure le  transit  de  l’énergie de la
jonction d’atterrage vers la station de conversion terrestre ;

• Une  jonction  d’atterrage  (ouvrage  souterrain)  située  sur  le  littoral  qui  permet  de
connecter la liaison sous-marine et la liaison souterraine ; 

• Une station de conversion terrestre, qui reconvertit l’électricité en courant alternatif et
augmente son niveau de tension jusqu’à atteindre 400 000 Volts, pour la faire circuler
sur le Réseau Public de Transport d’électricité existant à terre ;

• Une  liaison  terrestre  qui  assure  le  transit  du  courant  alternatif  de  la  station  de
conversion terrestre vers le poste électrique existant de Menuel (Département de la
Manche).

Ces travaux nécessaires au raccordement électrique CM1 jusqu’au poste électrique existant
de  Menuel  impactent  les  communes  suivantes :  Saint-Marcouf,  Emondeville,  Joganville,
Saint-Floxel, Fontenay-sur-Mer, Ecausseville, Eroudeville, Montebourg, Saint-Cyr, Huberville,
Valognes, Lieusaint, Yvetot-Bocage, Négreville, Rocheville et l’Etang-Bertrand. 

Le Projet s’inscrit dans les objectifs nationaux de production d’électricité à partir d’énergie
renouvelable  et  en  particulier  d’éolien  en  mer.  Il  contribue  ainsi  à  lutter  contre  le
réchauffement climatique et se place dans un contexte de crise climatique. Il s’inscrit plus
largement dans la mise en œuvre d’une politique publique contribuant à la préservation de
l’environnement et  de la santé humaine,  à la  satisfaction des besoins en électricité et  à
l’indépendance énergétique. 

Cette opération, compte tenu de sa puissance, s’inscrit dans la réalisation des objectifs fixés
en matière de capacités de production éolienne en mer et elle est en adéquation avec les
orientations  et  enjeux  définis  localement  par  la  Région.  De  plus,  elle  contribue  au
développement d’une nouvelle filière industrielle créatrice d’emplois tout en permettant la
constitution d’un référentiel pour les projets offshore à venir.

Pour  l’ensemble  de  ces  raisons,  il  est  proposé  d’émettre  un  avis  favorable  aux
aménagements réalisés pour le raccordement CM1 dont l’utilité est avérée. Une fois que
l’État aura déclaré d’utilité publique ce projet à l’issue de l’enquête publique, il convient de
rappeler que sa décision emportera automatiquement approbation des dossiers de mise en
compatibilité. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Code de l’Énergie et ses articles L.323-3 et suivants et R.323-1 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement,

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance
verte,

Vu le  décret  n°2020-456  du  21  avril  2020  relatif  à  la  programmation  pluriannuelle  de
l’énergie, notamment son article 3,

Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production des énergies
renouvelables,

Vu la décision n°2019/57/EOLIEN MER NORMANDIE/1 du 3 avril 2019 de la Commission
nationale du débat public d’organiser un débat public sur le projet d’éolien en mer au large
de la Normandie et confiant l’organisation à une commission particulière,

Vu le bilan dressé par la présidente de la Commission nationale du débat public ainsi que le
compte rendu établi par le président de la commission particulière du débat public, publiés le
19 octobre 2020,

Vu la décision de la ministre de la transition écologique du 4 décembre 2020 consécutive au
débat  public  portant  sur  un  projet  éolien  en  mer  au  large  de  la  Normandie  et  son
raccordement,

Vu le  cahier  des  charges  du  23  septembre  2022  relatif  à  la  procédure  de  mise  en
concurrence avec dialogue concurrentiel n°1/2020 portant sur des installations éoliennes de
production d’électricité en mer dans une zone au large de la Normandie,

Vu la délibération de la commission de régulation de l’énergie du 9 mars 2023 relative à
l’instruction des offres remises dans le cadre du dialogue concurrentiel n°1/2020 portant sur
des installations éoliennes de production d’électricité en mer dans une zone au large de la
Normandie,

Vu le  communiqué  de  presse  du  27  mars  2023  par  lequel  la  ministre  de  la  transition
énergétique a annoncé l’attribution du projet de parc éolien en mer située au large de la
Normandie (Centre-Manche 1) à  Éoliennes en mer Manche Normandie, société de projet
d’EDF Renouvelables et de Maple Power,

Vu l’arrêté inter-préfectoral portant création de l’instance de concertation et de suivi du parc
éolien en mer Centre-Manche 1 et son raccordement,

Vu le  courrier  de  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement relatif au raccordement électrique du parc éolien en mer Centre-Manche 1 en date
du 11 juillet 2024,

Vu le dossier de déclaration d’utilité publique ainsi que les dossiers de mise en compatibilité
de documents d’urbanisme au titre du certificat d’urbanisme,

Considérant que la localisation des raccordements électriques des parcs éoliens est cadrée
par la décision ministérielle du 4 décembre 2020, 
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Considérant que le fuseau retenu est de moindre impact d’un point de vue environnemental,
sociétal et technique,

Considérant que le raccordement du parc éolien Centre-Manche 1 est d’utilité publique,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 169 - Contre : 0 - Abstentions : 11) pour :

- Émettre un avis favorable concernant le raccordement électrique du parc éolien en
mer Centre Manche 1, 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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